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Monsieur KIELISZEK rappelle a I'Assemblée qgue dans le cadre de la valorisation de la zone industrielle,
I'Assemblée s'étail prononcée sur une participation de I'Agence d'Urbanisme de I'Agglomeéralion Nancé€ienne aux

Etudes préalables & un centre de vie.

Ces Etudes ant démontré gu'il convenail d'étendre l'investigation & la Z.A.C. Chaudeau, sachanl que son axe
central est prioritairement destin€é a assurer l'implantaltion d'aclivil€s lerliaires a haute valeur ajoulée.

Dans ce conlexte, la recherche d'un aménagement de cel axe apparait nécessaire tant dans sa définition que

dans ses objeclifs.

[E CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
décide a ['unanimite :

- d'autoriser Mansieur KIELISZEK a signer une convention d'éltude avec I'A.U.A.N.,

- les sommes correspondantes, soil 29 650 F, sant inscrites au B.P. 1989, chapiltre 909-00-1320, programme
33/88.



